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SUR LES CONSÉQUENCES 

DE L'ORDONNANCE DU 50 MARS. 

Dans son réquisitoire contre tavis du Conseil de disci-
nline du barreau de Paris , M. le procureur-général dit 
au'en ce qui concerne le droit des avocats nommés d'of-
fice de s'abstenir si les accusés refusent leur ministère , 
l'arrêté n'est d'aucune utilité; que ce droit existe pour les 
avocats nommés d'office aux Cours d'assises , et que per-
sonne n'a jamais en le projet de le dénier au barreau de-
vant la Cour des pairs. 

Si M. le procureur-général veut se donner la peine de 
relire l'art. 41 de l'ordonnance de 1822, il se convaincra 
facilement de l'erreur qu'il a commise. Cet article porte 
< que l'avocat nommé d'office pour la déf< ise d'un ac-
, cusé ne pourra refuser son ministère sans faire approu-
i ver ses motifs d'excuse ou d'empêchement par les Cours 
t d'assises, qui prononceront, en cas de résistance, l'une 
> des peines déterminées par l'art. 18. > Ainsi le droit de 
s'abstenir est subordonné à l'admission du motif d'excuse 
proposé par l'avocat. Sans doute , ainsi que nous l'avons 
déjà dit , le refus de l'accusé de l'accepter pour défenseur 
est le motif d'empêchement le plus impérieux et le plus 
légitime ; mais enfin , pour que l'avocat puisse s'abstenir 
sans encourir les peines de discipline , il faut que ce mo-
tif d'excuse soit admis par la Cour. Sans doute , en le re 
jetant la Cour commettrait un acte d'inconvenance et d'in 
justice ; mais enfin cela est possible et cela s'est vu ; té-
moin la Cour d'assises de Poitiers qui , dans l'affaire du 
général Berton, prononça la peine de la suspension contre 
Me Drault , parce qu'il eut le courage de s'abstenir plutôt 
que d'assister l'accasé malgré lui ; arrêt inique , mais non 
pas illégal. 

Il est donc constant que , même dans le cas où les ac 
cusés refusent le ministère des avocats nommés d'office , 
ceux-ci sont obligés de soumettre leur motif d'empêche-
ment à la Cour d'assises , qui est libre de l'admettre ou 
de le rejeter. Et ce droit , qui appartient exclusivement 
aux Cours d'assises , ils ne veulent pas le reconnaître à la 
Cour des pairs ; cette obligation, qui leur est imposée de-
vant la Cour d'assises , ils ne s'y croient pas astreints de-
vant la Cour des pairs. Voilà ce que conteste l'ordonnance 
du 30 mars , et ce qu'établit le Conseil de discipline ; c'est 
assez dire que cette partie de son arrêté n'était pas iriu 

nie , bien s'en faut. 
Chose étrange ! L'ordonnance du 30 mars , en investis-

sant la Cour des pairs de tous les pouvoirs qui appartien-
nent aux Cours d assises , a eu évidemment pour but d'o-
bliger les avocats à lui foire approuver leurs motifs d'ex-
cuse. Et voilà que , dans le réquisitoire même qui est des 
tiné à venger cette ordonnance contre les attaques du Con 
seilde discipline , M. le procureur-général la réduit à l'im 
puissance la plus complète , la frappe , en quelque sorte , 
de paralysie. Il proclame que, toujours et partout, les 
avocats nommés d'office ont le droit de s'abstenir dans le 
cas où les accusés refusent leur ministère. Dès lors, ils ne 
sont donc pas obligés de soumettre leurs motifs d'excuse 
à la Cour des pairs ; dès lors nous sommes tous d'accord ; 
dès lors le reproche d'inutilité qu'il adressait à l'avis du 
Conseil , s'applique avec bien plus de raison à l'ordon-
nance du 30 mars. Mais l'erreur est palpable , et , par un 
rapprochement bizarre , c'est àa moment même où M. le 
procureur-général lance ses réquisitions contre ceux qui 
ont censuré l'ordonnance du 30 mars , qu'il se met lui-
même en pleine contradiction avec elle ; c'est au moment 
où il leur reproche d'avoir dénié à la Cour des pairs le 
droit de prononcer sur leurs motifs d'excuse, qu'il dénie 
de son côté le même droit aux Cours d'assises, contraire-
ment à un texte for mel. En vérité , ce n'est guère prêcher 
d'exeriïpla , et l'on pourrait se demander lequel doit être 
annulé par lo Cour et considéré comme non avenu , ou 
de l'avis du Conseil ou du réquisitoire. 

.Quoi qu'il en soit,, il est cenain que si les avocats obéis-
saient à l'ordonnance, s'ils consentaient à faire approuver 
leur motif d'empêchement par la Courues pairs, ils re-
connaîtraient sa juridiction disciplinaire, ils accepteraient 
d'eux- mêmes les chances du vote, et si la majorité 
rejetait leur excuse, ils ne pourraient plus s'abstenir 
sans encourir une condamnation , dont ils auraient con-
fessé d'avance la légalité. M. !e procureur-général semble 
Prendre sur lui d'affirmer que le voie de la Cour 
leur sera favorable ; mais on ne sacrifie pas volontiers un 
droit cenain à un fait éventuel, d'autant plus éventuel , 
•lue le Journal de Paris, qui reçoit aussi les confidences 
du pouvoir, s'exprimait ainsi il y a quelques jours : 

« Pendant tout le cours du procès , il faut tjtie les avocats 
» nommés d'office se tiennent à la disposition des prévenus ; il 
* 'aut qu'après leur avoir offert leur ministère, ils soient là 
* pour le leur prêter s'ils le désirent ; qu'ils soient prêts à 
* prendre la parole s'ils la réclament , ou à sê taire s'ils leur en 
» imposent l'obligation. » 

Est-ce là ce qu'on appelle s'abstenir ? est-ce là le beau 
r
p qu'où léserve aux avocats ? Distinguerait-on entre 

plaider et assister , et voudrait-on lestontraindre à une 
«mette présence , qui servirait , sinon à défendre l'ac-
cuse, du moins à couvrir quoique nullité , à sauver les 

reux spectacle qu'offrent toujours des accusés sans dé-
fenseurs. Voilà ce qu'annonce le journal ministériel ; voilà 
pour les avocats nommés d'office , les conséquences pos-
sibles de l'ordonnance du 50 mars , dès le momen» où , 
en se présentant devant la Cour des pairs , et en lui sou-
mettant leurs excuses , ils auraient reconnu sa juridiction 
disciplinaire. 

Mais ce que nous avons surtout à cœur de prouver, c'est 
que les conséquences de l'ordonnance du 30 mars sont plus 
fâcheuses encore pour la Cour des pairs elle-même que 
pour le barreau. Examinons. 

Supposons que la Cour des pairs , s'armant contre les 
avocats récalcitrans du droit que prétend lui conférer 
l'ordonnance illégale du 30 mars , prononce contre eux 
la peine de la suspension, nul doute que conséquent avec 
lui-même , l'avocat suspendu , sans égard pour cette con-
damnation , se présentera dès le lendemain , pour plaider 
devant une chambre quelconque de la Cour ou du Tri-
bunal. Et alors qu'adviendra-t-il ? 

Si le président de celte chambre partage l'avis du mi-
nistre , s'il considère l'ordonnance comme légale , il in-
terdira la parole à l'avocat qui, de son côté , ne manquera 
pas de poser des conclusions contre cet usage du pouvoir 
discrétionnaire , et de réclamer jugement. Première ano-
malie ! Voilà une chambre de la Cour , ou même un Tri-
bunal de première instance , appelés à se prononcer sur 
la légalité d'un arrêt rendu par la Cour des pairs , à en 
admettre ou en repousser l'exécution ! 

Mais cette hypothèse est la plus favorable. Si , au con-
traire , il se rencontre un président , et nous pourrions 
nous écrier comme Tancrède : 

Il s'en présentera ; gardez-vous d'en douter ! 

Si , disons-nous , à la tête du Tribunal se rencontre un 
président qui partage l'avis du Conseil de discipline et qui 
laisse la parole à l'avocat ; s'il se rencontre sur le siège 
du ministère public un magistrat au cœur noble et indé-
pendant (et nous en connaissons plus d'un au parquet de 
Paris), qui partage la même conviction et n'oppose aucun 
réquisitoire à l'exercice du pouvoir discrétionnaire du 
président; si enfin, à défaut même du silence du ministère 
public , et malgré ses conclusions , le Tribunal rend un 
jugement conforme à l'avis de son président.... voilà , 
certes, bien des chances, dont une seule suffit pour que 
la parole soit maintenue à l'avocat suspendu par la sen-
tence disciplinaire de la Cour des pairs ! Eh bien ! que 
fera-t-on alors ? Traduira-t-on les magistrats devant la 
Cour de cassation? Sans doute; et c'est ainsi que la lutte 
contre les barreaux sera bientôt suivie d'une lutte contre 
la magistrature. Nous avions bien raison de dire que la 
magistrature et le barreau sont en communauté d'inté-
rêts , que les hostilités qu'ils ont à subir proviennent tou-
jours des mêmes motifs et du même principe , et que ja-
mais on n'attaque l'un sans être bientôt obligé d'attaquer 
l'autre ! 

Mais , au milieu de ces luttes interminables, de ces 
inextricables conflits , que devient , nous le demandons , 
la dignité de la Cour des pairs ? La voilà livrée d'abord 
au pouvoir discrétionnaire d'un président , puis aux con-
clusions plus ou moins indépendantes d'un organe du mi-
nistère public , puis au jugement d'un Tribunal de pre-
mière , puis enfin à la Cour de cassation. Et si cette Cour 
ne consent pas à déserter sa jurisprudence, si elle main 
tient les principes de son arrêt de 1825, que l'ordonnance 
du 30 mars a si lestement mis de côté ; si , pour venir en 
aide à la chancellerie , elle ne veut pas se contredire elle-
même , et s'exposer à faire croire qu'elle ne rend que des 
décisions de circonstance, que deviendra, nous le deman-
dons encore , la dignité de la Cour des pairs ? Les voilà , 
elle et sa sentence disciplinaire , non plus seulement ju 
gées , mais condamnées par la justice du droit commun. 

Quel chaos ! quelle anarchie ! Tant il est vrai que le 
pouvoir , dès qu'il a mis le pied dans la voie de l'illéga-
lité , marche en aveugle, et ne sait plus où il va ! Tant il 
est vrai qu'on affaiblit et rabaisse un grand corps de l'E 
tat , si haut placé qu'il soit , quand on ne cherche sa force 
et sa dignité que dans l'arbitraire , quand on veut le lan-
cer hors de sa sphère constitutionnelle et lui implanter 
une juridiction qui ne doit pas lui appartenir ! Vous avez 
beau dire que la Cour des pairs n'est pas un Tribunal 
exceptionnel, vous avez beau vouloir l'investir des attri-
butions des Cours royales , il ne vous est pas donné de 
changer sa nature , et "comme elle est incompatible avec 
ces attributions , il ne peut les exercer sans soulever des 
obstacles qui les neutralisent entre ses mains ; vous avez 
beau faire mille détours pour éviter la justice du droit 
commun , en fin de compte , il faut toujours y revenir ; il 
faut qu'elle soit appelée à juger les questions, qui sont 
dans son domaine , et que vous avez vainement tenté d'en 
arracher. 

Et c'est précisément ce qu'il y a de plus heureux pour 
le pouvoir ; c'est là , toujours là , que dans ses erreurs 
ou dans ses vertiges , il rencontre un point, d'arrêt salu-
taire; c'est là qu'il trouve son salut, quand il n 'est pas assez 
insensé pour fouler aux pieds la justice elle-même.La res-
tauration voulut détruirela presse; la Cour royalede Paris 

Constitutionnel et le Courrier français ; mais au lieu de s'ar-
rêter devant cette résistance , la restauration passa outre ; 
elle eut recours à une ordonnance pour soumettre les 
journaux à l'autorisation royale , et la restauration suc-
comba. Depuis la révolution de 1830 , le gouvernement , 
dans une circonstance mémorable , a voulu soustraire des 
citoyens à leurs juges naturels ; la Cour de cassation a 
résisté ; plus sage que la restauration , le gouvernement 
de juillet a cédé à cette résistance , et il est deb >ut. Au-
jourd'hui la Cour royale est appelée à son tour à opposer 
une tutélaire résistance aux entreprises de l'arbitraire 
ministériel , à conjurer , par sa sagesse et sa fermeté , les 
périls d'une fatale obstination." Elle est appelée à proté-
ger à la fois et le barreau et le pouvoir, et la Cour des 
pairs ; le barreau , en maintenant des droits dont il ne 
pourrait se laisser dépouiller sans déshonneur ; le pou-
voir , en l'empêchant de s'aventurer dans un dédale sans 
issue , en prévenant une lutte et des collisions à jamais 
déplorables ; la Cour des pairs , en la débarrassant d'un 
présent funeste , en la délivrant d'attributions qu'elle ne 
pourrait exercer sans descendre de sa haute suprématie , 
sans devenir justiciable des Tribunaux ordinaires. 

Puisse l'arrêt de la Cour rétablir l'ordre troublé par 
l'ordonnance du 50 mars, et détourner ses tristes consé-
quences ! Quelque inexplicables que nous paraissent les 
poursuites du ministère public , nous n'osons pas soup-
çonner que tel soit leur véritable but ; mais si tel doit être 
leur résultat , le pouvoir et la Cour des pairs , dans leur 
intérêt bien entendu, n'auront pas moins à s'en féliciter 
que le barreau. 

JUSTICE CIVILE. 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

(Présidence de M. Borel de Brétizel.) 

Audience du 9 avril 1835. 

FEMME DE COMMERÇANT. — HYPOTHÈQUE LÉGALE. 

N'y a-t-il que les biens ACQUIS A TITRE ONÉREUX depuis lé 

mariage D'UN COMMERÇANT qui soient affranchis de l'hy-

pothèque légale de sa femme , aux termes de l'art. 551 
du , Code de commerce? (Rés. nég.) 

Ceux recueillis A TITRE SUCCESSIF sont-ils , à la différence 

des premiers, soumis à celle hypothèque? (Rés. nég.) 

Cette question n'est pas neuve : elle a déjà été soumise 
une première fois à la Cour de cassation , et nous avons 
rapporté, dans notre numéro du 25 juin 1834, un arrêt 
de la chambre des requêtes, du 12 du même mois , qui 
l'a résolue dans le sens des deux solutions que nous ve-
nons d'indiquer. Il faut savoir gré à l'avocat sur la plai-
doirie duquel l'arrêt du 12 juin a été rendu , de n'avoir , 
pàs désespéré du succès du pourvoi actuel, après un point 
de jurisprudence aussi formellement arrêté sur la même 
question. Sa louable insistance a fourni à la Cour l'occa-
sion de consacrer de plus fort la doctrine qu'elle avait pré-
cédemment émise. Il sera désormais irrévocablement jugé 
que l'art. 551 du Code de commerce , qui restreint l'hy-
pothèque légale de la femme d'un commerçant aux im-
meubles qui appartenaient à son mari lors du mariage , 
affranchit par cela même tous les autres liions de celui-
ci, sans distinction de ceux recueillis à litre successif et 
de ceux acquis à titre onéreux. 

La Cour royale de Rouen, par arrêt du 4 février 1852, avait 
refusé à la darne DumeSnîL Mût le mari était commerçant 
l'effet de son hypothéqué légale sur des immeubles que celui-
ci avait recueillis , depuis son marias.e , dans la succession de 
son père. Ce refus était fonde sur le motif qui suit : 

« Attendu que, d'après l'art, ojl du Code de commerce, la 
femme dont le mari était commerçant à l'époque de la célébra-
tion du mariage n'a hypothèque que sur les immeubles qui ap-
partenaient à son mari à ladite époque. » 

La dame Dumesnil s'est pourvue en cassation pour viola-
tion de Jart. 2122 du Code civil , et fausse application de 
l'art. 551 du Code de commerce. 

M" Gayet a cherché, comme il l'avait fait dans l'affaire 
Boutigny, qui a donné lieu à l'arrêt du 12 juin 1831, à 
distinguer entre les biens acquis par le mon à titre onéreux 

depuis le mariage, et ceux qui lui sont provenus à titre 

successif. Il a reproduit son argumentation sur le sens lé-
gal du mot acquis. Il a soutenu qu'il ne devait s'entendre 
que d'une acquisition à prix d'argent, et non d'une ac-
quisition gratuite. 11 s'est appuyé à cet égard sur un pas-
sage de l'orateur du gouvernement , où, après avoir dit , 
en présentant l'art. 551 à la sanction du Corps-Législatif* 
que la femme du commerçant n'aurait d'hvpotlièq'ue que 
sur les biens appartenant au mari à l'époque du mariage 
ii avait cru devoir expliquer celte restriction , en ajoutant 

immédiatement que tout ce que le mari avait acquis de-
puis depuis le mariage, n'avait pu l'être qu'aux dépens et 

avec les deniers de ses créanciers. D'où Mc Gayet concluait, 
que les immeubles provenus de succession - ne pouvant 
pas être reputes acquis aux dépens et avec les deniers des 

uHivenanees et à épargner à la Cour le pénible et doulou- \ résista , en acquittant , dans les preces de tendance , le ; créanciers , ceux-ci ne pouvaient pas s'opposer à ce quy 



la femme les primât sur ces immeubles par l'effet de son 

hypothèque légale , sans donner à l 'art. 551 un sens beau-
coup trop restrictif. Il a conclu en conséquence à l'admis-
sion du pourvoi. 

Mais la Cour , sur les conclusions conformes de M. Vi-
ger , avocat-général : 

Attendu que les termes de l'art. 551 du Code de commerce 
sont exprès, absolus, formels , et ne peuvent être réputés limi-
tatifs dans !e sens que leur donne la demanderesse pour préten-
dre qu'ils doivent être entendus de manière qu'il n'y ait que les 
biens acquis à litre onéreux par les commerçans depuis leur 
mariage, qui soient soustraits à l'hypothèque légale de leurs 
femmes pour la restitution de leur dot, conventions matrimo-
niales, reprises, ele, tandis que ceux advenus aux maris par 
succession, donation et autres actes à titre gratuit, resteraient 

• frappés de l'hypothèque de leurs femmes ; 

Attendu que celle interprétation ne pouvant se concilier avec 
le texte précis de l'art. 851 du Code de commerce , il faut en 
conclure que l'arrêt est inattaquable dans l'application qu'il a 
faite de cet article a la cause actuelle ; 
' Rejette. 

COUR ROYALE DE PARIS (5' chambre). 

(Présidence de RI. Lepoitevin.) 

Audience du 2 avril. 

L'appel d'un jugement qui , en matière de saisie immobi-
lière, a statué sur des moijens de nullité, doit-il être in-
terjeté dans la quinzaine de la signification du jugement 
à avoué , soit que ces moyens de nullité soient tirés DU 

FOND , soit qu'ils soient tirés DE LA FOÛJIE ? (Oui.) 

Ainsi jugé sur la plaidoirie de M
c
 Duterroye , avocat , 

pour le sieur Lescuyer-d'IIagnicourt ; et M
e
 Delorme , 

avoué , pour M. Paillet , tuteur du mineur Davesne , sur 
les conclusions conformes de M. Pécourt , avocat-général. 

La Cour , 

Considérant que le Code de procédure (art. 755 et 754) ne 
fait pas de distinction entre les moyens de nullité lirés du fond 
et les moyens de nullité tirés de là forme ; que l'appelant n 'a 
pas interjeté appel dans les délais prescrits par les articles pré-
cités; 

A déclaré Lescuyer d'Hagnicourt non recevante dans son 
appel. 

Le moyen de nullité consistait à soutenir le saisissant sans 
droit.à raison d'hypothèques existantsur l'immeuble saisi, 
et qui s'opposeraient au paiement du prix pour lequel la 
saisie avait été faite ; or , il ne s'agissait pas d'un prix 
de vente , mais du paiement d'une soulte , et le cohéritier 
abandonnataire s'était chargé d'éteindre ou de servir les 
causes de ces hypothèques. 

Quoi qu'il en soit , c'était toujours une nullité deman-
dée ; non contre le titre , mais contre la poursuite qu'on 
soutenait sans droit , et dès lors c'était une nullité contre 
la procédure qui rentrait dans l'application des articles 
753 et 734 du Code de procédure, lesquels ne distinguent 
pas entre la nullité du fond et la nullité de la forme, parce 

3ue dans l'un comme dans l'autre cas , il y a même raison 
e célérité. 

— L'opposition formée par acte exlrajudiàaire à un arrêt 
rendu par défaut contre partie, peut-elle être renouvelée 
jusqu'à l'exécution de l'arrêt , et cette seconde opposition, 
réitérée dans la huitaine par acte d'avoué à avoué, est-
elle recevable? (Non.) 

Cequi paraissait donner quelquecorps à celte question, 
c'est qu'un jugement ou arrêt rendus par défaut contre 
partie , sont susceptibles d'opposition jusqu'à l'exécution. 
( Art. 158 du Code de procédure.) Mais pourquoi? parce 
que la loi a supposé que la partie pouvait n'avoir pas eu 
connaissance de ces jugement ou arrêt ; mais lorsqu'elle 
y a formé opposition , il est manifeste qu'elle a eu estte 
connaissance , et que dès lors elle ne doit plus jouir du 
privilège de l'article précité , et qu'elle doit réitérer cette 
opposition dans le délai de l'article 162 du même Code 
à peine de déchéance. 

Aussi , dans la cause de M. Moreau , ancien avot 
contre Varlet-Boileau , la Cour , 

Considérant que l'opposition formée par acte exlrajudiciaire 
n'a pas été réitérée par requête dans le délai de la loi ; 

A déclaré Varlet-Boileau non rccevable dans son opposition 
à l'arrêt par défaut, lequel sera exécuté selon sa forme et te-
neur. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE MARSEILLE. 

( Présidence de M. Taxi!. ) 

Audience du 51 mars 1855. 

LES SEPT COUPS DE COUTEAU, — LE MARI JALOUX. — LE 

SORTILÈGE. — LA MONOMANIE. 

Le prévenu Jullien éiait couché avec sa femme; il se 
lève au milieu de la nuit, se saisit d'un couteau dans la 
cuisine, remonte dans la chambre; sa femme qui venait 
de s'éveiller lui crie : « Que vas-tu faire? » Au même ins-
tant Jullien lui porte un coup de couteau dans le ventre , 
et si sa femme n'avait opposé une vigoureuse résistance , 
il l'aurait peut-être tuée ; sept blessures ont été faites , 
mais elles n'ont pas occasioné une incapacité de travail 
de plus de vingt juurs. 

M. le président , au prenvor témoin : Le prévenu ri'é* 
tait-il pas jaloux de sa femme? 

Cuilltol : Oh ! mon Dieu , oui, il en était fou ; cepen-
dant c'est une bien brave femme , nous sommes voisins 

Art. i". Les sieurs Tonchard, Vaillant AI 
parties intervenantes;

 iHlel 

Art. 2. L'arrêté du préfet de police 
sera considéré comme non avenu ■ 

Art 5. Les sieurs Touchard, Vaillant et consnr. 
damnés aux dépens. consorts 

en date du 

^«^sontre 

G «ai tsj 

sont 

CHRONIQUE. 

DÉPARTEMENS. 

L'un des meilleurs citoyens du département de«r> 
du-Nord, le vénérable vice-président du Tribu i* 
Saint-Brieuc, M. Louis Bienvenue, est mort le 4avru 

•ai
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n'avait pu le recouvrer qu'en 1850 "sous 1 P ™; • ^ 

M. Dupont (de l'Eure). Magistrat VemarimCTj" 
écrivain plein d'élégance , 
patriotiques sur 

nier était un charreur , mais la femme de Jullien était 
innocente , il ne s'est jamais rien passé entre eux. 

M. le président : Cet homme n'a-t-il pas éprouvé des 
malheurs, n'a-t-il pas été dérangé dans ses affaires? 

Cailhol : Non , il est pauvre , il est rentier dans une 
campagne, mais il vit en travaillant, il n'est que ja-
loux. 

M. le président : Il est vrai que la jalousie est un grand 
malheur. Il était donc bien jaloux? 

Cailhol : Beaucoup , il prit un jour le jeune homme 
Laurent, bien brave garçon , il le mena au coin d'une mu-
raille, j'étais de l'autre côté à écouler, il lui dit : « Pour-
quoi t'amuses-tu avec ma femme , je le défends de l'amu-
ser. » Cependant. Laurent ne lui avait jamais parlé. 

Le docteur Guibert fait la description des bhssures 

qu'il a constatées dans un certificat, il paraît que Julien cinq heures du matin. Long-temps' in»! '"i"" 

avait perdu la lèle , la jalousie l'avait rendu fou , croyant président dans la même ville , M Bienv^ P
a
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sa femme infidèle, et se trouvant accidentellement impuis-
 :

~- - «>•» ■ • • 
sant , il a pu croire que c'était l'effet d'un sortilège. Il y a 

un précédent dans sa famille : son fière est taciturne, m. uupum iue rentre;. ma\ 

morose , il aime la solitude et s'éloigne des lieux fréquen- su.oir et la fermeté de ses princfdes liué son 
(e'jj. - ->--- J'JU _
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teurdistin^.... 

M. le président : La croyance aux sortilèges est-elle 
commune aux habitans de la Ciotat , ou particulière au 
prévenu , et est-ce chez lui une monomanie? 

Guibert : Cette croyance n'est pas répandue , seulement 
la superstition a encore crédit sur les hommes peu édu-
qués. 

M. le président : Vous ne pourriez affirmer que le pré-
venu se trouve dans un état d'aliénation mentale ? — R 
Je ne le puis. 

Le prévenu est interrogé 
coup sa femme ; mais , étant 

vriers qui travaillaient avec lui lui ont fait des signes, sa 
femme lui a fait des signes et des grimaces , et puis on a 
jeté sur lui un sort, et alors la tête lui est partie ; il ne 
sait pas ce qu'il a fait , il n'éiait plus à lui. 

Le Tribunal , après délibération en la chambre du con 
seil , surseoit à prononcer sur le fond , et ordonne prépa 
ratoirement que par MM. Guiol , Ducros et Reymonencq, 
docteurs en médecine , il sera procédé à l'examen de l'é 
tat mental du prévenu. 

Cette cause a vivement intéressé le Tribunal et le pu 
blic. 

élégance , auteur de nombreux £T< 
les grands événemens de nni

 nts 

révolutionnaire, et de plusieurs brochures entre î° tre er 

enseigna 

rîest émen)bre 

et , quoique âgé de plus de 70 ans , iï avait coS»- ' 
tactes toutes ses facultés intellectuelles.
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sa réponse à l'abbé de La Mennais sur /'enseigne 

tuel fut le plus remarqué, M. Bienvenue avait été^ 
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. d'instruction Va menacé de lui donner 

surTfigurê, s'il le dénonçait; que', .s'était ensàite rënduàl* 

JUSTICE ADMINISTRATIVE. 

CONSEIL-D'ÉTAT. 

(Présidence de M. Girod de l 'Ain.) 

Séance du 9 avril. 

BATTAGE DE TAPIS. 

elle s'est toujours bien conduite. 

M. le président : N'était-il pas question d'un doua-

Pardonnez, si fait , M. le président, ce doua-

nier? 

Çailhol 

ANNULATION D'UN ARRÊTÉ DU PRÉFET 

DE POLICE. 

Un arrêté du préfet de police ,du 15 janvier 1850, 
rangea les élablissemens ayant pour objet le battage des 
tapis , dans la deuxième classe des établissemens insalu-
bres soumis à une autorisation. Le sieur Yayson , ayant 
une entreprise de ce genre , demanda en conséquence , 
au préfet de police , à être, autorisé à former son établis-
sement sur un emplacement situé aux Champs-Elysées , 

entre la rue et l'allée Marbeuf. Une enquête de commodo 
et commodo fut faite , à la suite de laquelle le préfet de 
police rendit le 6 mai 1855 , l'arrêté suivant : 

Attendu que le bruit et la poussière résultant de l 'opération 
du battage des tapis, sont des incommodités très graves dont 
l'expérience a donné la mesure , et que les incommodités se-
raient d'autant plus insupportables dans la localité choisie par 
le sieur Vayson, qu'elle est à proximité de jardins d 'habita-
tions, de maisons de santé et de maisons d 'agrément j arrêtons 
ce qui suit : 

Art. I
er

. La demande du sieurVayson, tendant à obtenir l'an 
torisation de former un établissement pour le battage des tapis 
sur un emplacement situé à Paris, entre la rue et l'allée Mar-
beuf, est rejetée. 

Le 51 mai 1855 , a été rendue une ordonnance sur les 
établissemens dangereux et insalubres. Le sieur Yayson 
ne trouvant pas compris dans ses dispositions le battage 
des tapis , s'est pourvu au Conseil-d'Etat , contre l'arrêté 
du préfet de police , du 6 mai 1855. 

M
e
 Moreau , son avocat , a soutenu que les disposi 

tions provisoires de l'arrêté du 15 janvier 1850, avaient 

été annulées par l'ordonnance .du ol mai 1855 ; que les 
établissemens compris dans l'arrêté , et omis dans l'or-
donnance , ne pouvaient pas être rangés dans les classes 

établies par ce dernier acte du gouvernement , et qu'on 
ne pouvait pas suppléer au silence de cet acte. Il a d'ail-
leurs justifie ce silence à l'égard de l'établissement dont il 
s'agit , par le peu d'inconyéniens qui en résultaient. 

M
e
 Scribe s est présenté pour les sieurs Touchard , 

Vaillant et autres voisins de l'établissement projeté ; il a 
soutenu que l'intervention de ses cliens devait être accueil-
lie, et que l'établissement de M. Yayson devait être assimilé 
à ceux ayan; pour objet le battage des laines et de la 
bourre ; que les inconvéniens de tous étaient les mêmes , 
à raison du bruit et de la poussière. 

Sur les conclusions conformes de M. d'Haubcrsaert , le 
Conseil-d'Etat a rendu l'ordonnance suivante : 

Sur la demande en intervention : 

Considérant que les sieurs Touchard, Vaillant et consorts 
ont intérêt au maintien de l'arrêté attaqué, et que dès-lors, il y 
a lieu de les recevoir parties intervenantes au pourvoi formé par 
le sieur Vayson ; 

Au fond : 

Considérant que le classement provisoire fait par le préfet de 
police, aux termes de son arrêté du 18 janvier 1850, approuvé 
par notre ministre de l'intérieur du H février suivant, de l'in-
dustrie du battage des tapis dans la 2""' classe des établisse-
mens dangereux, insalubres ou incommodes, n a pas été confir-

mé par notre ordonnance du 51 mai 1855; que par conséquent 
le battage des lapis n'est point compris dans ses dispositions; 

chambre du conseil, le plaignant, qui l'y suivit, lit, en nrésenr» 

de ses collègues, le récit de la scène qui venait de se passer™ 
déclarant qu'il allait porter sa plainte devant M. le procureur 
général , et qu'alors M. le juge d'instruction, sans entrer dam 
aucunes explications sur les discours qui lui étaient imnutéT 
prononça le nom de misérable;

 F 4
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Que, le 12 du même mois, instruit de la plainte formée uar 
M. le substitut, il le trouva seul au cercle littéraire de cette vflle 
le somma dénonciateur et lui cracha au visage ;

 1 

Considérant que ce fut après l'injonction qu'il reçut de se re-
tirer que M. le juge d'instruction adressa au plaignant le propos 
de petit être méprisable, et le menaça d'un soufflât s'il le dé-
nonçait, ainsi que M. le substitut en avait annoncé l'intention-
que c'est à la suite de la même déclaration qu'il a proféré lé 
mot de misérable, devant les juges réunis en chambre du con-
seil; que, dans ces circonstances, il ne s'agissait plus de la pro-
cédure correctionnelle, sur laquelle il était venu au parquet de-

mander des éclaircissemens à M. Toullie ; que ce n'était donc 
ni dans l'exercice ni à l'occasion de l'exercice de ses fonctions, 
que ces propos lui avaient été adressés;

 9 
Considérant que la menace d'un soufflet en cas de dénoncia-

tion, n'avait pas de relation avec l'exercice des fonctionsde ma-
gistrat; 

Que le crachat, lancé à la figure de M. le substitut au cerclj 
littéraire de Châteaulin, est également étranger à sa qualité de 

fonctionnaire public, mais qu'il constitue une voie de fait ré-
préhensible et qui doit être réprimée suivant la mesure déter-
minée par la loi ; 

La Cour, après avoir oui M. le procureur-général en ses con-
clusions tendant à la peine de l'emprisonnement pendant six 
mois, pour délit commis envers un fonctionnaire public dans 
l'exercice de ses fonctions et à l'occasion de cet exercice et, de 
plus, à une réparation d'honneur; 

Dit que les propos injurieux tenus par M. Huguet envers M. 
Toullie ont été provoqués par les discours que ce magistrat lui 
a adressés, et sont étrangers à sa qualité de fonctionnaire pu-

blic; . 
Que la menace qui lui a été faite, en dehors de l'exercice de 

ses fonctions, était la suite du discours qui avait précédé; 
Le met hors de prévention à cet égard ; 

Le déclare coupable d'avoir commis une voie de fait envers 
M. le substitut du procureur du Roi de Châteaulin, sans rap-
port à l'exercice de ses fonctions; ce qui ne constitue qu'une 
sinrple contravention; et pour réparation le condamne en trois 
jours d'emprisonnement et à une amende de 2 fr. 25 c, prix de 
trois journées de travail ; 

Le condamne en'outre aux dépens, dans lesquels sont com-
pris les taxes reclamées par M. Toullie, plaignant, MM. i>e-
muir, président, et Saulnier de la Pinelais, juge Le procu-
reur du Roi a refusé celle qui lui était due. 

— Les nommés Gaspard , de Tourcoing , et BranoiS , 

IUS deux condamnés à la peine cao.llale , pour tentative 
détenu 

tous 

d'assassinat commise avec préKïêdïtauon sur un 

le 8 ayni , 
heures , de la prison de Lille , et conuii ' 

deux 
qui 
iurs 

les 

ont été extra 

de-Mars pour y subir leu eine. S" 
étaient accompagnes , sur la fatale . barrette , par 

ecclésiastiques qu, les exhortaient à bien mourir , et 
les ont stuvis jusqu'à l'echafàud. Un immense concours 

qe spectateurs , i>armi lesquels, comme d'habitude , les 

J|™
mes

 étaient en majorité , se pressaient à cette barrit 

Pendant le trajet , une femme s'est approchée de la 
cliarreite , a adressé la parole à Brunois , et a demande 
âl embrasser. Celui-ci a répondu: «Je n. puis pas. » 
Aiors elle lui a passé affectueusement la main sur la fi-

gure, et lui ad'l : Adieu ! > 
Les condamne» ont montré de la fermeté, mais sans 

arrogar.ee ; ils étaient rési{>r.eo , quoiqu'il fût aisé de voir 
qu'ils ne quittaient point la vie sans regret, lis n'avaient 

tous deux que vingt-trois art. 
Gaspard et Brunois ont été condaimic. conjointement 

avec le nommé Grisi, âge de 17 ans; mais celui-ci a o&* 



tenu une commutation de peine. Il subira les travaux for-

ces « i— » 

Les nommés Peslier (Bonaventure), âgé de 22 ans, 

et
 Marteau , ont comparu devant la Cour d'assises de la 

jfayenne, sous 1 accusation de chouannerie. Le premier a 

été condamné à cinq ans de travaux forcés, et le second à 

l,
u

jt ans de réclusion, à l'exposition et à la surveillance 

Je la h
aule

 police pendant toute sa vie. 

— On écrit de Bapaume , 29 mars : 

- Un malheur vient d'arriver dans notre ville. Un mi-

t
 je ne pas y survivre, et dans son désespoir il s'est tiré 

deux coups de pistolet, un à la gorge et l'autre dans la 

noiu ine. H n'est pas mort, mais ses blessures sont si gra-
des qu'on désespère de le sauver. » 

Une rixe des plus graves , mais entièrement étran-

gère à la politique , a ensanglanté ces jours derniers le 

bourg du Monastier , à trois lieues du Puy ( Haule-

k°La cause de la collision paraît avoir été l'arrestation 

d'un montagnard poursuivi pour dettes. L'huissier ayant 

voulu exécuter son mandat , pendant la foire , le prison-

nier appela à son secours ses camarades et sesanus qui 

essayèrent de l'enlever à la gendarmerie Ils n'y réussirent 

pas cependant. Le débiteur fut déposé dans une cour fer-

mée. Mais bientôt une troupe de furieux armés de grands 

couteaux (arme habituelle des montagnards de ce pays), 

quelques-uns même ayant , dit-on , des armes à feu , se 

niirent en révolte ouverte contre la gendarmerie qui fut 

assaillie d'une grêle de piecres. Un gendarme , qui se 

trouvait Jdans la mêlée, reçut un coup de couteau qui 

l'aurait laissé sur le carreau , sans l'obstacle que lui 

opposa une pièce de cinq fr. qu'il avait heureusement 

sous son uniforme. Les gendarmes donnèrent aussi quel-

ques coupsj de sabre qui occasionèrent de légères bles-
sures. 

Cependant la générale battit ; la garde nationale du 

Monastier se rassembla ayani, son commandant et le maire 

à sa tête. Les sommations voulues par la loi furent faites, 

mais sans effet. Les hostilités continuant avec une nou-

velle audace , la garde nationale chargea ses armes et fît 

même une décharge, mais en ayant soin de tirer en l'air. 

Cette démonstration , qui avait pour but d'effrayer les 

mutins, ne fit que les exaspérer. Des pierres et des coups 

de feu furent tirés sur la garde nationale et la gendarme-

rie. Quelques gendarmes , plusieurs gardes nationaux , le 

maire du Monastier lui-même, ont été blessés. Plusieurs 

des rebelles ont reçu aussi des blessures plus ou moins 

graves. Heureusement aucune ne parait être mortelle. 

En définitive , force est restée à la loi. Douze individus 

prévenus d'avoir joué le principal rôle dans cette malheu-

reuse affaire , ont été conduits dans les prisons du Puy 

— La fille Anne Hervieu , demeurant chez ses parens à 

Cresserons , a été arrêtée comme inculpée d'avoir donné 

la mort à son enfant nouveau-né, en l'enfouissant dans son 

jardin, le premier dimanche de carême. Cette fille est 

âgée de 35 a 36 ans , sourde , borgne et à demi-imbécile 

I PA&IS , 10 AVRIL 

Les avocats nommés d'office par M. le président de la 

Cour des pairs se sont réunis aujourd'hui dans la Biblio-

thèque de l'Ordre , pour délibérer sur la résolution qu'ils 

avaient à prendre. Après quelques observations , présen-

tées avec beaucoup de calme et de convenance, ils ont 
décidé à l'unanimité : 

1° Qu'ils se conformeraient à l'avis émis p:r le Conseil 

de discipline , et que chacun d'eux écrirait individuelle-

ment à M. le président dé la Cour des pairs , pour le 

prévenir que les accusés persistant à refuser leur minis-

tère, ils se regardaient comme dégagés de leur obligation 
morale, et qu'ils s'abstiendraient ; 

2° Qu'une lettre de remercimens 8erait adressée a 
Conseil de discipline. 

Cette lettre a été rédigée séance tenante; nous la ferons 
connaître demain. 

— Le Conseil de discipline des avocats de Nantes , dit 

I Hermine , doit convoquer le barreau entier pour protes-
ter centre l'ordonnance du 50 mars 

— Nous avons annoncé la demande portée devant la 

première chambre du Tribunal civi' , en nullité du testa-

ient de M. le baron Napoléon Gobert , qui avait institué 

^ deux académies pour ses légataires a titre universel 

«tte demande a été rejetée aajourd'hui par le Tribunal 
e

,
1
 le testament a été maintenu dans toutes ses dispos! 

Wis. Nous rendrons éc .qjte des débt 's de cette affaire 
et

°u texte du jugement dans un ''e nos prochains nu-
méros.
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""■ Le général Guillaume de Vaudoncourt avait eu re-

■^rs, en 1815, aux soins du docteur Delarue. Il vivait 

ors retiré à Choisy . où il consacrait ses loisirs à écrre 

^campagnes de cette vaillante armée dent
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amnation , et il s'était soustrait à la 

^eti'-n .
 ex

 'î.voïontaire. Sa succession fut ouverte; 

•«a* recueillent cet'e succession, et ils la possèdent 

(.m ) 

encore aujourd'hui. Depuis 1826, M. Vaudoncourt est de 

retour en France, et après un silence de huit années, 

M. Delarue a demandé contre le général Vaudoncourt le 

paiement des visites qu'il lui a faites en 1815 , antérieure-
ment à sa condamnation. 

A celalegénéralrépondaitd'abordqu'ill'avaitpayéjpuis 

il ajoutait qu'onne pouvait plus rien lui demander dans ce 

monde pour les dettes contractées avant sa condamnation, 

attendu qu'il était mort, que sa succession était recueillie 

par ses enfans , qui ne la lui avait pas rendue , et que dé-

pouillé de sa fortune , c'était à ceux qui s'en étaient enri-

chis à payer ses dettes. Tel est le double système plaidé 

par M" Sebire, avocat du général Vaudoncourt. 

M
e
 Chartier a soutenu, aa contraire, que M. de Vau-

doncourt ne pouvait, par une fiction de cette nature, se 
soustraire à une obligation personnelle. 

LeTribunal,sans se prononcer sur cette question, d'une 

nature tout-a-fait neuve, et heureusement rare, a déclaré 

le médecin non recevable, attendu qu'il résultait des faits 
de la cause qu'il avait été payé. 

M. Chesneau , médecin , avait été appelé à donner 
des soins à M. de Kersen , attaqué d'une maladie grave 

qui s'est prolongée pendant quatre années : il est mort 

dans le courant de 1855 , et M. Chesneau a demandé aux 

demoiselles de Kersen , ses filles, le paiement de 253 vi-

sites qu'il avait faites ù leur père depuis quatre années ; 

mais celles-ci ont opposé la prescription d'un an, en fai-

sant au médecin des offres pour les visites qui ont eu lieu 
dans la dernière année . 

La 5
e
 chambre était saisie de la demande de M. Ches-

neau dont l'avocat , M
e
 Duchollet, a soutenu que la pres-

cription n'était pas opposable, lorsque les soins donnés à 

des malades s'appliquaient à la même maladie quelle 

qu'en fut la durée. «Or, en fait, a-t-ildit, la maladie deM. 

Kersen a duré quatre ans sans interruption, d'où il suit 

que le délai pour la prescription n'a pu commencera cou-

rir qu'à partir de la lin de la maladie , c'est-à-dire , de la 
mort du malade. » 

Mais, sur là plaidoirie de M" Blé , le Tribunal , consi-

dérant que la loi ne distingue pas et que ses termes sont 

absolus , a déclaré la prescription acquise , et a repoussé 

la demande de M. Chesneau qui a été condamné aux dé-
pens. 

— La funeste passion du jeu amenait aujourd'hui de-

vant la Cour d'assises un jeune homme de bonne famille 

employé chez un négociant. Meller avait entre les mains 

une Somme de 100 fr. dont il devait rendre compte; mais 

une déplorable fatalité le fil passer devant un de ces éta-

blissemens publics et autorisés, contre lesquels viennent 

trop souvent échouer les principes de morale et de pro-

bité. Meller y perdit les 100 francs de son maître. A l'au-

dience, il s'avouait coupable et versait des larmes qui an-

nonçaient de sa part un sincère repentir. « La Cour a usé 

d'indulgence, lui a dit M. le président Lefebvre , en ne 

prononçant contre vous qu'un an d'emprisonnement, mais 

elle espère que vous ne paraîtrez plus devant la justice, * 

Nous aussi, nous nous associons à ce vœu, mais nous en 

profitons pour demander s'il ne viendra pas un jour où 

nous ne verrons plus ouvertes et autorisées sous nos yeux 

ces ignobles écoles de crimes et de suicides. 

— Le Tribunal de police correctionnelle (6
e
 chambre), 

sous la présidence de M. Brethous de la Serre , a rendu le 

jugement suivant dans l'affaire de la plainte en contrefa-

çon portée par le Journal des Débats , le Courrier fran-

çais , le Constitutionnel, le Temps, le Messager , la Gazette 

de France, la Quotidienne, l'Impartial, la Revue des 

Deux Mondes , et la Revue de Paris contre l'Echo fran-
çais et i Estafette: 

Le Tribunal, après en avoir délibéré, statuant sur la fin de 
non recevoir tirée de l'article 6 de la loi du 19 juillet 1793; 

Attendu que cet article n'a imposé qu'aux auteurs d'ouvrages 
delittérature ou de gravures en tout genre l'obligation de déposer 
deux exemplaires à la Bibliothèque royale pour être admis à 
poursuivre en j ustice les contrefacteurs ; que les journaux, écrits 
d'une nature toute spéciale, et paraissant chaque jour , n'y ont 
jamais été soumis; que dès lors on ne peut exeiper de l'article 
précité pour opposer une fin de non recevoir à la plainte en 
contrefaçonrendue contre les journaux l'Echo français et Z"£s-
tafette; 

Sans s'arrêter à cette fin de non recevoir , et statuant au 
fond; 

Attendu que l'art. 1
er

 de la loi du 49 juillet 1795 garantit 
aux auteurs d'écrits en tout genre un droit de propriété sur ces 
écrits ; 

Qu'un journal est une propriété littéraire composée soit d'ar-
ticles nouvelles , soit d'articles de politique et de littérature ; 
que les premiers, par leur nature, et lorsqu'ils ne contiennent 
que l'annonce de faits plus ou moins publics en France et en 
pays étranger, appartiennent au domaine public; que les se-
conds , qui sont l'œuvre de l'esprit , et dont la rédaction est 
pour les journaux l'objet d'une dépense souvent considérable , 
forment une propriété privée; que la reproduction dans un 
journal des articles de celte nature le jour même de leur publi-
cation, ou à un jour rapproché , peut nuire au débit des jour-
naux auxquels ces articles appartiennent , si elle se répète assez 
souvent pour mettre sous les yeux du fecteur l'esprit et le ca-
ractère propre de chacun de ces journaux, et constituer consé-
quemment le délit de contrefaçon partielle , lorsque cette re-
production est faite sans leur consentement ou sans leur aveu ; 

Attendu que le journal YEcho français a, pendant le cours 
des mois de décembre, janvier et les quinze premiers jours de 
février derniers, réimprimé, le jour même de leur publication; 
un grand nombre d'articles de politique et de littérature appar-
tenant, savoir : 125 au Courrier français, III ù la Gazette de 

France, 84 au MsSSagefi 63 au Constitutionnel, 45 an Temps, 
42 aux Débats , 24 à la Quotidienne, et 9 à la Revue des Deux-
Mondes, qui ne parait que deux fois par mois; 

Attendu que l'Estafette a, pendant les mois de décembre et 
janvier derniers, reproduit le jour même ou le lendemain plu-
sieurs articles de politique appartenant, savoir : 85 au Courrier 
françaises au Temps, 58 ù la Gazette de France, 54 à la 
Quotidienne, et 30 aux Débats', 

Attendu que de pareilles réimpressions sont de nature à por 

léiîeb» 

Itfflesrtieil-
sont' de 
nner la 

ter préjudice aux journaux auxquels appartiennent les at iicles 
réimprimés : qu'en effet l'Echo français et l'Estafette , en re-
produisant ces articles, le plus souvent, le jour même de leur 

publication, offrent ainsi à leurs lecteurs un laide . 
polémique des journaux les plus accrédités, et le c' 
leurs articles de littérature ; que de pareils avant* 
nature à séduire beaucoup de lecteurs et à leur fairê 
prïférehcè sur chacun des journaux auxquels ces e 
sont faits, et qui ne peuvent être eux-mêmes que 1 expression 
d'une seule opinion en politique comme en littérature; 

Déclare Goumy, gérant de l'Echo français, coupable de con-
trefaçon partielle'au préjudices des journaux : le Courrier fran-
çais, la Gazette de France , le Messager, le Constitutionnel, le 
TempsAesDébats, la yuotidiemieetla Revue des deux Mondes, 

Boulé, gérant de ['Estafette, coupable de contrefaçon au pré-
judice des journaux : le Courrier français, le 'temps, la Ga-
zette, de France, la Quotidienne et les Débats; 

Et par application des art. 425 et 427 du Code pénal , con-
damne Goumy à 100 fr. d'amende, et à payer, à titre de dom-
mages-intérêts, une somme de 1,000 fr. aux journaux contre-

faits et aux dépens; . . 
En ce qui concerne Boulé, par application des articles préci-

tés, mais eu les modifiant eu vertu de l'art. 465 du Code pénal, 
attendu qu'à son égard les circonstances paraissent atténuantes, 

le condamne à 50 fr. d'amende et aux frais pour tous domma-
ges et intérêts. 

Et à l'égard du surplus des journaux, renvoie les gérans de 
l'Echo français et de l'Estafette de l'action .intentée contre 
eux. 

— Une question qui se rattache à la liberté de la presse 

s'est présentée aujourd'hui devant la 7
e
 chambre. Voici en 

quelles circonstances. 

M. Benoit , directeur du Journal des Anecdotes , recueil 

littéraire et mensuel , avait vu un de ses numéros arrêté 

à la poste pour défaut de timbre. Conformément aux lois 

existantes, M. Benoit, avant de saisir l'autorité judicaire 

de la question soulevée par l'administration du timbre , 

dut satisfaire à la contrainte décernée contre lui : c'est ce 

qu'il fit. Mais aujourd'hui il venait discuter la question de 

savoir si son recueil était soumis ou non aux exigences du 

timbre. Or, d'après la loi du 22 frimaire an Vil, les oppo-

sitions aux contraintes doivent être jugées sur simples mé-
moires , et dans la chambre du conseil. 

M" Chauvin-Beillard , avocat de M. Benoit , invoquait , 

le bénéfice du débat contradictoire et de l'audience pu-

blique, attendu qu'il ne s'agissait pas d'une opposition à 

contrainte (le montant de la contrainte ayant été acquitté); 

mais d'une question de propriété , et qu'une question de 

propriété, môme en fait (le presse, était de droit commun, 

et ne pouvait être tranchée sans les garanties ordinaires 

de contradiction et de publicité. « Une jurisprudence con-

traire , a dit l'avocat , a pu prévaloir lorsque la presse 

n'était constituée ni à l'état de droit politique, ni à l'état 

de propriété ; mais aujourd'hui il n'en saurait être ainsi. » 

Contrairement à ces conclusions , le Tribunal a décidé 

que l'affaire ne devait être instruite et jugée que sur sim-
ples mémoires. 

— Maurielle est de son état scieur de limes pour les 

bouchers , et , comme il le dit lui-même , il cultive dans 

ses momens de loisir les beaux-arts et la littérature. Or , 

si les productions poétiques de Maurielle ne sont pas en-

core connues du public lettré , elles ont acquis une cer-

taine réputation sur le carreau de la Halle, et c'est par 

suite de sa manie chansonnante qu'il comparaissait au-
jourd'hui devant la police correctionnelle. 

Voici comment il expose les faits qui l'amènent devant 
le Tribunal : 

t Nous saurez donc, Messieurs, que ies écaillères, c'est 

tout des normandes, des finaudes et des pas grand chose. 

Alors comme alors, j'ai fait une chanson sur les écaillères 

qui touchait tant soit peu sur les Normands. Pour lors, 

voilà qu'un jour le nommé Tibert avait avait des raisons 

avec un rapiat, et qu'il lui chante ma chanson ; que tout-

à-coup le susnommé Rapiat s'élance sur moi comme un 

vrai cocodrille, et m'abime de sottises à cause de ma chan-

son... ( Ici Maurielle s'arrête-, tire de sa poche un paquet 
de papiers. ) 

s Ma chanson , Messieurs, la voilà : Hum ! hum !... Les 
Normands, c'est... 

M. le président : Nous n'avons pas besoin de connaître 
votre chanson. 

Maurielle : C'est dans la cause et je demande la parole. 

Il faut que vous connaissiez ma chanson, qu'elle est fort 

agréable et sur l'air de la Colonne. Hum ! hum !... Les 
Normands, c'est... 

M. le président : C'est inutile. 

Maurielle, d'une voix suppliante : Ah ! M. le président, 

rien qu'un couplet. Il n'y a rien dedans de contraire au 

sexe ou à la politique... Vous allez voir que c'était l'his-

toire de plaisanter... Hum ! lium !... Les Normands... 

C'est à grand peine que Maurielle consent à faire grâce 

au Tribunal de sa chansoi , qu'il remet piteusement dans 
sa poche. 

Les témoins entendus déclarent que c'est Maurielle qui 

a commencé la lutte , et il est condamné seulement à 25 
fr. d'amende. 

Maurielle : Je peux-t-y maintenant vous dire ma chan-
son?.... Les Normands, c'est... 

Maurielle , éconduit par l'huissier, se dédommage am-

plement hors de la salle du silence forcé qu'il a gardé , et 

il entonne à pleine voix le refrain de ses couplets.' 

— Madame Couvremont jouit à la barrière de la Vil-
lette qu'elle habite , d'une réputation colossale dans toute 

l'étendue du met. Rien en effet n'est plus développé en 

long et en large, plus richement étoffé dans tous les sens 

que la personne de M
me

 Couvremont. Son nom exprime 

quelque chose de gigantesque; son extérieur répond à 

1 idée que son nom peut donner d'elle. Dans l'émeute fé-

minine de la rue du Cadran, H** Couvremont eût pu être 

prise pour un attroupement et servir au besoin de barri-

cade : placée aujourd'hui devant la police correctionnelle 

ou elle vient apporter son témoignage dans une petite af-

faire de vol, la dame Couvremont masque à elle seule les 

trois magistrats qui composent le Tribunal. L'auditoire 

ni, et les juges, dérobés à tous les regards derrière l'é-

tonnante ampleur du témoin, peuvent sans être vus du 
public, dérogera leur gravité habituelle, 



Alors de cet immense thorax sort une toute petite 

voix qui dit : « Je suis chiffonnière , sous votre respect , 

M. le président, et j'achète des loques , c'est mon état. La 

femme Perriil ici présente , ( la pauvre chère femme ! ) 

m'a vendu pour dix-huit sous de vrais chiffons , que c'é-

tait une vraie pitié , parole d'honneur ! Ça ne valait pas 

dix sous, mais j'ai eu pitié d'elle, elle m'a dit qu'elle de-

vait deux pains à son boulanger. Si j'avais su qu'elle était 

criminelle d'un vol j'aurais mieux aimé lui offrir les dix-

huit sous comme témoignage de ma bienfaisance , et la 

ramener à la vertu.» 

La femme Perrin , de son côté , avoue et demande grâ-

ce : le Tribunal la coudamne à dix jours de prison. 

L'énorme Mm<! Couvremont démasque le Tribunal , se 

roule vers le banc des prévenus , fouille à sa poche et re-

met à la pauvre femme le double de la somme pour la 

soustraction de laquelle elle a été traduite en justice. 

Plusieurs assistans imitent l'exemple de la bonne grosse 

chiffonnière , et la femme Perrin pourra , en sortant de 

Saint-Lazare , aller chez son boulanger sans lui demander 

crédit. 

— Bonaventure Gallet est le farceur en litre de l'hon-

nête corporation des vidangeurs. Quand il a bu , Gailet a 

le vin amoureux. Aussi en prit-il mal à l'égrillard d'avoir 

dernièrement rencontré sur les bords odorans de Yéiang à 

Loiseau la demoiselle Rose-Marie , jardinière des envi-

rons. Il voulut folkltonner avec Rose qui prit mal la plai-

santerie, lui détacha quelques soufflets et refusa obstiné-

ment d'aller faire la paix dans un voisin cabaret. Gallet , 

séducteur et triomphateur s'il en fut , se piqua au jeu , 

l'affaire devint sérieuse, et Rose-Marie finit par crier|à la 

garde. Lorsque son oncle arriva , Rose saignait au nez , 

avait son bonnet arraché , son peigne cassé. Gallet fut 

arrêté, et, après vingt jours de détention , il comparaît 

aujourd'hui devant la 6e chambre. 

Rose est le premier témoin appelé dans l'affaire. 

( 570 ) 

M. le président : Levez la main, 

Rose : Mon oncle! dites donc, mon | oncle, venez 

donc ! 
M. le président : Où demeurez-vous? 

Rose : Mon oncle ! où donc que c'est que je de-

meure ? 

L'oncle : Rue de Meaux, 13. 

M. le président : Comment vous appelez-vous? 

Rose : Mon oncle ! Comment donc que c'est que je 

m'appelle ? 

L'oncle : Rose-Marie, 23 ans, jardinière... Va donc 

toujours ! 

M. le président : Dites ce que vous savez. 

Rose : Mon oncle! dites donc... 

M. le président : De quoi vous plaignez-vous? 

L'oncle : Je vais vous dire cela , moi... 

M. le président : Ce n'est pas vous que j'interroge... 

Qui êtes-vous ? 

L'oncle : C'est moi qui suis l'oncle de ma nièce que 

voila. On l'a frappée , mutilée , abîmée , et cœtera. 

Rose : Mon oncle a tout dit, voilà tout. Merci , mon 

oncle. 

Gallet ne nie rien , mais s'excuse sur son état d'i-

vresse. Le Tribunal le condamne à six jours d'empri-

sonnement. 

— Nous ne nous éloignons pas de l'objet de nos travaux en 
rendant compte d'un ouvrage, dont M. Paulin, libraire, rue de 
Seine, n° 6, est éditeur, et qui vient de paraître sous le titre de 
Statistique électorale et parlementaire. Cet ouvrage servira au 
développement d'une législation naissante, la législation parle-
mentaire. Ils faut connaître de quels élémens matériels elle se 
compose et comment on arrive à la formation du Corps-Légis-
latif, à l'aide du moyen électoral. 

Il s'élève souvent, dans le sein des Chambres, et parmi les di-
vers organes de la presse, de longues discussions sur le sens et 
l'interprétation des réglemens intérieurs des deux Chambres , 
t ces réglemens ne sont pas connus du public. La Statistique 

publie en entier ces deux réglemens •>;,,.; 
loi des élections. ° -
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consulté avec fruit par tous ceux qui prennent intérêt = ' ser» 
tions du pays , et qui veulent en comparer les résultat* elec-

principe de la législation. Nous croyons devoir le recZim^' 6 

à l'attention de nos lecteurs. 

Lrratmn.—i)am le numéro d'hier, et dans le réau^ , 
M. le procureur-général contre l'arrêté du Conseil
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suit : « Le soussigné est intimement persuadé' que lesiw.^ 1' 
» sur lesquelles s'appuie le Conseil de discipline constiinlT'"68 

» grave atteinte aux principes de notre droit constitutionn™» 

Le Rédacteur en chef, gérant , BAWtt/u^jp" 

Méthode Robertson. — M. Warconsin ouvrira un ce """ 
blic d'anglais, lundi 15 avril, à huit heures du soir nsr 

leçon gratuite, rue de la Michodière , n° 1. Un cours' oarf
Jne 

lier pour les dames s'ouvrira très prochainement à une V. 
S'inscrire d'avance tous les lundis , mercredis et vendredi a 
une heure à trois. "> ae 

PAPIERS GLACES ET PARFUMES. 
Tous les papiers parfumés ou non parfumés, achetés dans ce magasin , sont estampés de suite et sans frais 

aux initiales et armoiries des acheteur*. Chez Lavenne. seul inventeur, breveté, rue Coquillière, 37. près la 

Banque. Agendas à 90 centimes. — Cires et Vains à cacheter nouveaux. (41) 

MEMENTO. Pastilles de LEPÈRE. Une dose de 2/r. 25 c. guérit un rhume opiniâtre ; place Maubert 

n.27, à Paris. (Voir la liste des dépositaires dans notre numéro du 8 mars dernier) (21) 

SOCIÉTÉS COMMERCIALES. 

(Loi du 51 mars. 1835.) 

Extrait dressé en conformité des articles 42, 43, 

41 et 46 du Code de commerce. 

Suivant acte sous signatures privées, fait double à 

Paris, sous la date du 1er avril 1835, enregistré au 

même lieu le 9 dudit, par Labourey, qui a reçu 

5 fr, 50 c. pour les droits. 
MM. C HARLES-A HTOINE BERTRAND , doreur sur 

argent, demeu/ant à Paris, rue Quincampoix, n. 8, 

et AUGUSTE-JEAN LEFEVBE, doreur sur cuivre, de-

meurant aussi à Paris, rue Beaubourg, n. 48 , 

Ont dissous à partir dudit jour 1" avril 1835,1a 

sociétéverbale qui existait entre eux depuis le 1" juil-

let 1833, sous la raison BERTRAND et LEFEVRE, 

pour l'exploitation de doreur sur métaux, et le siège, 

depuis sa formation, a été à Paris, rue Beauboug, 

n. 48, 
11 a été dit et reconnu en l'acte présentement ex-

trait, que les opérations de la société s'étant toujours 

faites au comptant, et les bénéfices partages par moi-

tié entre les associés , il ne se trouvait aucune liqui-

dation à faire eutre les associés, si ce n'est à l'égard 

des mises sociales, pour raison desquelles les parties 

B'e . tendraient ultérieurement. 

Paris, le 9 avril! 835. 

Pour sxtrait conforme : 
A. BERTRAND, 

Fondé de pouvoir. (81) 

D'un acte passé devant M" Bouard, notaire à Paris, 

le!" avril 1835, enregistré, contenant les statuts 

d'une société formée pour l'exploitation des voitures 

omnibus dites Orléanaises. a été extrait ce qui suit : 

11 est formé, à dater dudit jour 1" avril 1835. une 

société en commandite , par actions, entre MM. MI-

CHEL MOREAU père, propriétaire, demeurant à Pa-

ris, rue Richelieu. 69 , et M. A DOLPHE MOREAU fils, 

propriétaire, demeurant aussi à Paris, rue Richelieu, 

n. 69, et les personnes qui deviendront par la suite 

propriétaires des actions qui seront émises par ladite 

société. 
Celte société aura pour objet l'exploitation à Paris 

du privilég des voitures-omnibus appartenant à M. 

MOREAU père, et parcourant les lignes de Bercy au 

Louvre, du Louvre à la barrière de l'Etoile , et de la 

barrière de l'Etoile au pont da Ni-uitly. 

Le siège de la société sera à Paris, dars le local où 

sont établis les bureaux, place de l'Oratoire du Lou-

vre, n. 4. 
La durée de la société sera de quinze années, à 

partir dudit jour l"avril!835. 

Le fonds social est fixé à cinq cent mille francs, 

divisé en 500 actions de 1 ,000 fr. chacune. 

, MM. Moreau père et fils seront les gérans de la 

société. , , 
M. Moreau père apporte et abandonne à la société, 

a partir du 1" avril 1.135, le privilège qui lui appar-

tient pour l'exploitation de "ii voitures , parcourant 

les lignes su énoncées, comme aussi des voilures qui 

pouraient être établies en sus sur ces Unies, comme 

voitures à volonté, ensemble lous les chevaux, voi-

tures, instrumens , matériel, ateliers, constructions 

et objets mobiliers lui appartenant, et qui sont lela-

tifs à ladi'e exploitation, le tout compris en un état 

détaille qui est itmfuré annexé audit acte, plus l'a-

chalandage de ladite exploitation. 

La raison sociale sera M ICHEL MOUEAU et C. Les 

associés gérans auront chacun la signature sociale ; 

Ils ne pourront frire aucuns bilîels. mandats ou 

obligations que pour les opérations de la société ; 

tous ceux qui seraient souscrits pour des objets étran-

gers à la société ne pourront pas 1' obliger, quoique 

revêtus de la signature sociale. 

Pour extrait : 
BOUARD . (83) 

les deux associés ont conjointement la gestion et l'ad-

ministration de la société, mais que ies billets et 

traites souscrits n'obligeront la société qu'autant 

qu'ils porteront la signature des deux associés; que 

M. DKNANGY a apporté eh société la moitié lui ap-

partenant dans le fonds de marchand de vins, situé 

rue de Pontoise, n. lu, d'une valeur, ladite moitié, 

de 7U0 francs, et que mademoiselle CHARMANDRIER 

a apporté en société l'autre moitié dudit fonds, d'une 

valeur de 700 francs. 

Pour extrait. (85) 

Suivant acte sous seing privé en date à Paris, du 

30 mars 1835, enregistré à Paris le 6 avril suivant; il 

a été formé une société en nom collectif entre MM. 

V ICTOR et HOSORÉ DUCLOS , M. FÉLIX-G EORGES 

DELACOUR, demeurant à Paris, mêmes rue et nu-

méro, et M. J OACHIM LEBRUN, demeurant à Amiens, 

fous entrepreneurs de messageries, pour l'exploita-

tion d'un service de diligences de Paris à Sens avec 

correspondance pour Joigny. La durée de cette so-

ciété a été fixée à 5 ans 9 mois, du I er avril 1835; son 

siège principal est à Paris, rue. des Vieux-Augustins, 

n. 13. La raison sociale est DUCLOS, DELACOUR 

etc. La gestion a été déclarée commune, mais il a 

été convenu que tous marchés e f cor .» lions ne se-

raient obligatoires et n'engagera. .... la société qu'au-

tant qu'iis seraient revêtus de la signature ou ratifiés 

par trois des sociétaires. Le fonds social a été fixé 

à 30,000 fr. 

Pour extrait : 

DELACOUR . (82) 

4" lot. Petite MAISON, écurie, cour, jardin, vigne, 

puits, etc Mise à prix : 4,500 francs. 

S'adresser 1" à M" Fremont, avoué, rue Saint-

Denis, n. 374, poursuivant la vente, et dépositaire du 

plan et des titres de propriété; 

T à Me Fagniez, avoué, rue Neuve-St-Eustache, 
n.36; 

3" et à Me Grébault, notaire à Courbevoie. (2 i) 

ÉTUDE DE Me LAMBERT, AVOUÉ. 

Adjudication préparatoire; le dimanche 26 avril 
1835. heure de midi, en l'étude et par le ministère de 

M« Yentenat, notaire à Charenton-Saint-Maurice, en 

neuf lots, dont ies cinqpremiers pourront être réunis, 

de MAISONS , cour, bâtimens, terrains et pièces de 

pré, le tout situé à Charenton-Saint-Maurice, arron-

dissement de Sceaux, (Seine), sur les mises à prix sui-

vantes, montant de l'estimation de l'expert, savoir ; 

Pour le 1" lut. .... 3u,000 fr. 

Pour ie T lot 2,000 

Pour le 3e lot 2,000 

Pour le 4° lot 2,000 

Poi.r U 5e lot 2 1)00 

Pour le 0" lot. .... 1 0,000 

Pour le 7 e lot 6,500 

Pour le 8Mot 1,100 

Pour le 9» lot. .... 300 

S'adresser 1° à M* Lambert, avoué poursuivant la 

vente et dépositaire des titres de propriété, boule-

vart Poissonnière, n. 23; 

2° à M" Ventenat, notaire, à Charenton-Saint-
Maurice ; 

Et voir, pour la composition des lots, les Affiches 

parisiennes du 27 mars. (532) 

Adjudication définitive le 11 avril 1835, à l'audience 

des criées de la Seine, d'une maison située à Paris, 

rue St-Denis, n. 231, formant l'entrée du passage du 

Grand-Cerf, d'un revenu de 12,000 fr. nets d'impôts. 

Mise à prix : 160,000 fr. — S'adresser à Me Boucher , 

avoué, rue des Prouvaires, 32. (15) 

PS D'un act* passé devant M" Chariot, notaire a Pa„ 

ris et un de ses collègue?, le 3 avril 1335. enregistre, 

contenant formation enlre M. LOUIS-JOSSPH Dfc-
NvNGY, marchand devins, demeurant a Pari», rue 

de Pontoise, n. 10, et mademoiselle G ERMAINE CUAU-

MVNDR1ER. majeure, dem tirant susdite rue de 

Pontoise, n. 10. d'un.- société ayant pour but le com-

merce de marchand de vins; 
11 appert que cette société a été établie pour seize 

mois, à compter du 1" avriH855 jusqu'au 1" août 

J «« nue te siège de ladite société a été fixe a Pans, 

in la demeure de M. DEPHNGY. rue de Pontoise, 

n. 10; qi'e la raison sociale est DENANGY et G'; que 

D'un acte sous signatures privées , en date à Paris 

du 30 mars 1835, enregistré le 2 avril suivant par 

Charnbard, qui a reçu 5 fr. 50 c. Il appert que 1° M. 
C HARLES- ALEXANDRE HEROUX, demeurant à Paris, 

rue de la Cordonnerie, n. 1; et 2° M. LOUIS-JOSEPH-

VICTOR VILLERS, marchand de fromages, demeu-

rant s Paris, passage des Chartreux, n. 63, ont formé 

u«e société en nom collectif sous la raison HEROUX 

et VILLERS, pour l'exploitation en gros et en détail 

de beurre, œufs et fromages; 

% Le siège de ladite société a été fixé à Paris, rue de 

la Cordonnerie, n. 1, et la durée de neuf années con-

sécutives à commencer du l«r avril 1835, et finir le 

1 er avril 1844, Le fonds social se compose seulement 

de l'industrie des associés, chacun e^t autorisé à gérer 

et à administrer, et a la signature sociale HEROUX 

et VILLERS. 
Pour extrait 

ARNAULD , fondé de pouvoirs. (84) 

ANNOHSKS LÉGAX.ES. 

D'un exploit du ministère de Warcousin, huissier à 

Paris, en date du 7 avril 1835, enregistré; 

fi appert qu'une demande a été formée devant 

le Tribunal de commerce de Paris, à la requête de 

MM. BOURGAUD, PEYREL et ESCOFFIER. négo-

ciant, demeurant % Saint-Etienne, contre le syndic 

provisoiie de la faillite du sieur HERIOT, marchand 

de rubans de soie à Paris, rue de la Michodière, n. 5. 

tendante au rapport du jugement dudit Tribunal, en 

date du 4 décembre 1834, qui a déclaré ledit sieur 

HERIOT en état de faillite. 

Le Tribunal a, par jugement du 9 avril 1835, ren-

voyé cette demande au rapport de M. le juge-com-

missaire de la faillite. 

Tout créancier qui aurait des droits à faire vuloir. 

est invité à produire ses titres dans le délai de hui-

taine, soit entre les mains de M. MOREL, syndic pro-

visoire del<j faillite HERIOT, demeurant à Paris, rue 

Sainte-Appoline, n. 9. soit au greffe du Tribunal de 

commerce delà Sdne. 
Pour extrait : 

BORDEAUX , avocat-agréé. (80) 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

^Adjudication préparatoire le 25 avril 1835, et adju-

dication définitive le 9 mai 1835, en 4 lots, en l'au-

dience des criées, au l'alais-de-Justice, d'une PRO-

PRIETE sise à Courbevoie, près Paris. (Seine). 

1" loi. MAISON bourgeoise, bâtimens de service, 

cour, jardin d'agi émeut et jardin potager. Mise, à 

prix : 80.000 ffanCs; 

2° lot. BOIS av. c façade sur une rue, sur une mise 
à prix de 6,000 francs; 

3* loi. Partie de POTAGER avec façade sur la rue 

la plus fréquentée de Courbevoie et sur une ruelle. 

Mise à prix : 3,000 francs ; 

LIBRAIRIE. 

RECHERCHES PRATIQUES 

sur les causes qui font échouer l'opération de 

LA CATARACTE 
SELON LES DIVERS PROCÈDES , 

PAR J. F. CARRON BU VIUAHS, 

Docteur en médecine et en chirurgie, élève de l'école 

spéciale opbthalmologique de Paris, membre de 

plusieurs sociétés savan es nationales et étrangè-

res, directeur-fondateur du Dispensaire gratuit 
pour les maladies des yeux. 

Un fort vol. in-8" avec grav., 7fr. A Paris, cher. 

V A UTEUR , rue Monihabor, 8, et à toutes les librairies 
de sciences médicales. (86) 

Le prix de l'insertion est de \ fr. par ligne. 

AVIS niTSKI, 

A VENDRE, une jolie MAISON toute meublée, .i-

tuée à Brévannts, 4 l'eues de Paris, route de Boissy-

St-Léger, composée d'un vestibule , salon, salle à 

manger, pli ieurs apparlemcns de mailie, chambres 

de domestiques , salle de billard, écurie pour 4 che-

vaux, deux remises, serre, gienier et jardin à l'an-

glaise, attenant les hois de Brevannes , U tout de la 

contenance d'environ deux arpe .'S. 

S'aprtsser à M" Thifaice-Desauneaux, i olaire à 
Paris, rue de Ménars, n. 8. 

A vendre . un PARC de 300 arpens clos de murs, 

avec de belles eaux ; il est situé à deux lieues du 

Pelit-Boiirg, roule de Fontainebleau. 

S'adresser à M" Concilies, notaire à Paris, rue de 

Grenelle-St-IIonoré, n. 39. (87; 

A CÉDER . Etude de notaire dans un chef-lieu de 

département, l'un des plus populeux de la France ; 

l'une des plus jolies villes, et à 53 lieues de Paris. 

Population agricole et tics riche. 

Les conditions seront très avantageuses. 

S'adresser à M
0 AristldèDuFEO, avoue près la Cour 

royale, cité Bergère, n. 2. y7) 

Ancienne maison de For et C rue Bergère , 17. 

Seul établissement consacré à négocier les 

Propre a combatlre les taches du visage
 et 8utrp

. 

taches delà peau BREVETÉ PAR ORDONNANCE D
C
 Pm 

i
t
»nï^"^^!,deS *. U proprié,é de

 blanchir °ê 
tunt et de faire disparaître les Doutons et les tach« 

de la peau, et appelés vulgairement TACHES DEROUS-

SEUR l ous les moyens proposés jusqu'ici dans ce 1» 

n ont offert aucun des avantages qu ils promettaient 

. L'eau des des Ephélides s'emp.oie de la manière 

lés dep
e
ôts

Par prospeclus
' 1

ui se
 'rauve dans tous 

PRIX DU FLACON : 3 FRANCS. 

Le principal dépôt à Paris, chez M. C OROT , me de 

u riïSî?nderie ' 45 ' Les autres QéPôts sont :1» 
chez MM. LAMB.N , rue Saint-Antoine, n. 161; 2° MI-

CHEL , rue de la Chaussée-d'Amin. n. 26; 8° DELA-

BMERE-G ROU , rue du Bac, n. 45. Le; flacons sont ca-
chetés des lettres S. V., et l'éliquelte porte le même 
signe.

 (26) 

BISCUITS DtrDÏ OLLIVIER 

'24 MULE FJ J.L RECOMPENXE 

lui ont été votés pour ce PUISSANT DÉPDKATIF conire 

les maladies secrètes, les dartres, approuvé par l'A-

cadémie de médecine. 11 consulte à Paris , rue des 

Prouvaires, n° 10, et expédie. Caisses 10 et 20 francs. 

DÉPÔTS dans une pharmacie de chaque vKie.(S14) 

PÀRÀGTOmiOiJX 
SPECIFIQUE CONTRE LES MAUX DE DENTS. 

Brevet d invention. — Autorisation du gouverne-

ment et de l'académie royale de médecine : tels sont 

les titres de ce remède, dont une seul goutte guérit à 

l'instant la douleur de dent la plus vive. On ne le 

trouve, à Paris, que chez les inventeurs seuls breve-

tés Roux et C HAIS , pharmaciens de l'intendance de la 

couronne, rue Montmartre, 145. Dépôts dans les 

villes de France et de l'Etranger. (245) j 

PHc.ieC<MLBERT 
Galerie. Colb.it et rue Vivienne, n. 4. 

La pharmacie Coiberl est le premier établissement 

de Paris, pour le traitement VÉGÉTAL DÉPURATIF, 

Indiquer la SALSEPAREILLE , c'est en signaler 1 ES-

SENCE pour les maladies secrètes, dartres, goutte , 

rhumatismes, fleurs blanches, démangeaisons, ta-
ches et boutons à la peau. Le copahu détériore 1 esto-

mac et ne détruit pas le virus. (Consultations gra-

tuites tous les jours de 10 h. à midi. ) (351) 

{gfcifctuuiï bc ®omtncvcc 
DE PARIS. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS 

du sarneai Ti aïrii, 

AVENIER, f.br. de gants de peau. Vérifie. 

M UR AINE, taillandier. "d. 

BKOÏE , commiïsi'.n en mirchand. id. 

COÏT N DE JUSr, Kd a., vin». Cl lare 

STi.il, e'béoitte. Clôture , .. 
JALOCRIiAU, ex-courtier de comii'rce. Venue. 

L) UV-' rallineur de sucres. Concordat 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 

User, 

11 

11 

11 
12 

12 
1 

MARIAGE 
sans aucun honoraire pour les dames, èt sans dé-

bours préliminaires pour les hommes. (Affr.) (34S) 

STER , ébcniile , le 

DDPUÏS, cLarron, le 
ROIIIQUET, Isill.ur, le 

Dlle SI il< INET, commcryi 
Dame V1E„LAJEUS, m.ir< 

AitSON, filateur, le 

Dlil'OUY, tailleur, le 

nte. le . 
liaude pubUrjn», le 

13 
13 

14 

heur. 

12 

12 
2 
9 

12 
10 

12 

A TîSSiillî. 

5 p.1B0rofl«i:. 
— Fia c< Lrj&t. 

Enipr. 1S.1 compt. 

— Fie courait. 

Etnpr. 1832 compt. 

— Fin courmt. 

3 p. 100 compt. 

— Fin couraut. 

SX. de ftapl. compt 
i— Fu» courant. 

K. perp. d'Eip. et. 

-- rm corfii .'t 

107 80 

103 -

101 ' 
108 

107 V> 
107 S5 

JSnrgi»tré à Pari», le 
IVeço au franc dU centime», 

IMPRIMERIE HH/N-DEL tfOg^W 
Rue des Bon»-* ■ J _ 

Vu par le maire du «^^^îiK. 
isatiou de la ««nature PIIIAN-PFXAFOI"
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